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C’est quoi un obstacle ?
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C’est quoi un obstacle ?

Définition d’un obstacle annexe 14 Volume 2 :

Tout ou partie d’un objet fixe (temporaire ou permanent) ou mobile :

� qui est situé sur une aire destinée à la circulation des aéronefs à la 
surface ; ou

� qui fait saillie au-dessus d’une surface définie destinée à protéger 
les aéronefs en vol ; ou

� qui se trouve à l’extérieur d’une telle surface définie et qui est jugé 
être un danger pour la navigation aérienne.
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Obstacles sur les infrastructures
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Obstacles sur les infrastructures

Obstacles sur aire de sécurité :

Aucun objet fixe ne sera toléré au-dessus du plan de la FATO sur
une aire de sécurité, à l’exception des objets frangibles qui, de par
leur fonction, doivent être situés sur cette aire.

Aucun objet mobile ne sera toléré sur une aire de sécurité pendant
les évolutions des hélicoptères.

www.enac.fr

Obstacles sur les infrastructures

Obstacles sur aire de sécurité hélistation en surface :
Les objets dont la fonction impose qu’ils soient situés sur l’aire de
sécurité :

a) s’ils sont à moins de 0,75 D du centre de la FATO, ne feront pas
saillie au-dessus d’un plan situé à une hauteur de 5 cm au-dessus du
plan de la FATO ;

b) s’ils sont à 0,75 D ou plus du centre de la FATO, ne feront pas
saillie au-dessus d’un plan commençant à une hauteur de 25 cm au-
dessus du plan de la FATO et présentant une pente montante de 5 %
vers l’extérieur.
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Obstacles sur les infrastructures

Obstacles sur aire de sécurité hélistation en terrasse :

Les objets dont la fonction impose qu’ils soient situés sur
l’aire de sécurité ne dépasseront pas une hauteur de :

a) 25 cm s’ils se trouvent le long du bord de la FATO,

b) et ils ne feront pas saillie au-dessus d’un plan commençant
à une hauteur de 25 cm au-dessus du bord de la FATO et
présentant une pente montante de 5 % vers l’extérieur à
partir du bord de la FATO.

www.enac.fr

Obstacles sur les infrastructures
• sur un poste de stationnement :

Aucun objet fixe ne sera toléré au-dessus de la surface du
sol sur un poste de stationnement d’hélicoptère.

Aucun objet fixe ne sera toléré au-dessus de la surface du
sol sur l’aire de protection qui entoure un poste de
stationnement d’hélicoptère, à l’exception des objets
frangibles qui, de par leur fonction, doivent être situés sur
cette aire.

Aucun objet mobile ne sera toléré sur un poste de
stationnement d’hélicoptère et l’aire de protection qui lui
est associée pendant les manœuvres des hélicoptères.
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Obstacles sur les infrastructures
• sur un poste de stationnement :

Les objets dont la fonction impose qu’ils soient situés sur
l’aire de protection :

a) s’ils sont à moins de 0,75 D du centre du poste de
stationnement d’hélicoptère, ne feront pas saillie au-
dessus d’un plan situé à une hauteur de 5 cm au-
dessus du plan de la zone centrale ;

b) s’ils sont à 0,75 D ou plus du centre du poste de
stationnement d’hélicoptère (FR du bord intérieur de l’aire
de protection au bord extérieur), ne feront pas saillie au-
dessus d’un plan commençant à une hauteur de 25 cm au-
dessus du plan de la zone centrale et présentant une
pente montante de 5 % vers l’extérieur.
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Obstacles sur les infrastructures
• sur un poste de stationnement :

Aucun objet fixe ne sera toléré au-dessus de la surface du sol sur
un poste de stationnement d’hélicoptère.

Aucun objet fixe ne sera toléré au-dessus de la surface du sol sur
l’aire de protection qui entoure un poste de stationnement
d’hélicoptère, à l’exception des objets frangibles qui, de par leur
fonction, doivent être situés sur cette aire.

Aucun objet mobile ne sera toléré sur un poste de stationnement
d’hélicoptère et l’aire de protection qui lui est associée pendant les
manœuvres des hélicoptères.
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Surfaces de dégagement
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Surfaces de dégagement

Note OACI :

Les spécifications du présent chapitre ont pour objet de définir
l’espace aérien autour des hélistations pour permettre aux vols
d’hélicoptères de se dérouler en sécurité et pour éviter, là où des
contrôles nationaux appropriés existent, que des hélistations ne
soient rendues inutilisables parce que des obstacles s’élèveraient à
leurs abords.

Cet objectif est atteint par l’établissement d’une série de surfaces de
limitation d’obstacles qui définissent les limites que peuvent
atteindre les objets dans l’espace aérien.
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Surfaces de dégagement

A chaque FATO correspond une série de surfaces de dégagement qui 
définissent l’espace aérien avoisinant à garder libre de tout 
obstacle :

• une ou deux trouées d’atterrissage, l’OACI parle de surface 
d’approche

• une ou deux trouées de décollage, l’OACI parle de surface de 
montée au décollage

• une ou deux surfaces latérales, l’OACI parle de pentes latérales 
protégées (3.1.23)

• De surfaces de transition 

• éventuellement une ou deux surfaces associées à la phase de 
recul.

Les surfaces prennent appui sur l’aire de sécurité.

www.enac.fr

Surfaces de dégagement

Surface de montée au décollage et d’approche
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Surfaces de dégagement

Surface de montée au décollage et d’approche
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Surfaces de dégagement

Surface de montée au décollage et d’approche
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Surfaces de dégagement

Surface de montée au décollage et d’approche avec courbe
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Surfaces de dégagement

Surface de montée au décollage et d’approche avec courbe
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Surfaces de dégagement

Dimensions et pentes des surfaces de limitation d’obstacles

Exploitation à vue :
Note.

Les catégories de pentes de calcul indiquées au Tableau suivant
peuvent ne pas être limitées à une classe de performances
particulière et peuvent s’appliquer à plus d’une classe de
performances. Ces catégories représentent les inclinaisons minimales
théoriques et non les pentes opérationnelles.

• La pente de catégorie « A » correspond généralement aux
hélicoptères exploités en classe de performances 1 ;

• la catégorie « B » correspond généralement aux hélicoptères
exploités en classe de performances 3 ;

• la catégorie « C » correspond généralement aux hélicoptères
exploités en classe de performances 2.

www.enac.fr

Surfaces de dégagement
Dimensions et pentes des surfaces de limitation d’obstacles 

Exploitation à vue :
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Surfaces de dégagement
Dimensions et pentes des surfaces de limitation d’obstacles / Exploitation à vue (reg FR)
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Surfaces de dégagement
Dimensions et pentes des surfaces de limitation d’obstacles / Exploitation à vue (reg FR)

Trouées DEC & ATT 
en CP1
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Surfaces de dégagement
Dimensions et pentes des surfaces de limitation d’obstacles / Exploitation à vue (reg FR)

Trouées DEC & ATT 
en CP2
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Surfaces de dégagement
Dimensions et pentes des surfaces de limitation d’obstacles / Exploitation à vue (reg FR)

Trouées DEC & ATT 
en CP3
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Surfaces de dégagement
Surface de la pente latérale protégée (OACI) / Surface 

latérale :

-Il y aura une pente latérale protégée s’élevant à un 
angle de 45º depuis le bord de l’aire de sécurité 
jusqu’à une distance de 10 m et dont la surface ne 
sera pas traversée par des obstacles, à moins que 
ceux-ci soient situés uniquement d’un côté de la 
FATO, auquel cas ils pourraient traverser la surface de 
la pente latérale.

-Référentiel FR :

www.enac.fr

Surfaces de dégagement

Surfaces de transition (vol aux instruments)
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Surfaces de dégagement

Particularité trouée unique : OACI
Les hélistations auront au moins une surface d’approche et de montée au
décollage. Une étude aéronautique sera effectuée par une autorité compétente
lorsqu’il n’y a qu’une seule surface d’approche et de montée au décollage en
tenant compte au minimum des facteurs suivants :

a) région/terrain survolé ;

b) les obstacles autour de l’hélistation ;

c) les performances et les limites d’exploitation des hélicoptères appelés à
utiliser l’hélistation ;

d) les conditions météorologiques locales, notamment les vents dominants.

Particularité trouée unique : FR
Une trouée de décollage et d'atterrissage unique peut être établie si une étude
approuvée par le ministre charge de l'aviation civile démontre que la sécurité
de ces hélicoptères n'est pas compromise.

www.enac.fr

Surfaces de dégagement

Obstacles : Traitement par l’OACI

Aux hélistations où la surface d’approche/montée au décollage présente une
pente de calcul de 4,5 %, des objets pourront faire saillie au-dessus de la surface
de limitation d’obstacles si une étude aéronautique approuvée par une autorité
compétente a analysé les risques correspondants et les mesures d’atténuation.

La présence de nouveaux objets ou la surélévation d’objets existants ne sera pas
autorisée au-dessus de l’une ou l’autre des surfaces à moins que l’objet ne se
trouve défilé par un objet inamovible existant ou qu’une étude aéronautique
approuvée par une autorité compétente ne détermine que cet objet ne
compromettra pas la sécurité de l’exploitation des hélicoptères ou qu’il ne nuira
pas sensiblement à la régularité de cette exploitation.

Il est recommandé de supprimer, dans la mesure du possible, les objets existants
qui font saillie au-dessus de l’une ou l’autre des surfaces, à moins que l’objet ne
se trouve protégé par un objet inamovible existant ou à moins qu’il ne soit établi,
à la suite d’une étude aéronautique approuvée par une autorité compétente, que
cet objet ne compromettra pas la sécurité de l’exploitation des hélicoptères ou
qu’il ne nuira pas sensiblement à la régularité de cette exploitation.
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Surfaces de dégagement

Obstacles : Traitement par FR

Si les trouées d'atterrissage ou de décollage sont percées par des obstacles
existants, une étude opérationnelle spécifique au type d'exploitation envisage est
effectuée afin de démontrer que la sécurité des hélicoptères n'est pas
compromise.


